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Le bassin versant Aveyron amont
Superficie :
1560 km² soit 30% de la 
superficie du bassin versant 
Aveyron

Cours d’eau principal :
183 km du cours d’eau 
Aveyron soit 63% du linéaire 
total de la rivière Aveyron

Nombre d’habitants :    
100 000 soit 40% de la 
population du département de 
l’Aveyron

Secteurs d’activités : 
l’agriculture, l’industrie, le 
commerce, les services et le 
tourisme
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Le projet Aveyron amont : une démarche de droit commun

Une initiative des 3 collectivités territoriales 

gestionnaires des milieux aquatiques
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 Un enjeux à l’échelle du bassin versant : la reconquête du bon état des masses 
d’eau et la prévention des inondations

 Des intérêts communs : 

o Les cours d’eau ne s‘arrêtent pas aux limites administratives. Agir 
efficacement demande une vision globale, à l’échelle du bassin versant, et 
des actions complémentaires entre l’amont et l’aval.

o Agir collectivement, en revendiquant une solidarité amont-aval et urbain-
rural, assure l’efficacité et la pérennité des opérations.

o Se structurer à cette échelle permet de solliciter la labellisation EPAGE 
(Établissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et de se 
préparer aux réformes de demain : la compétence GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations).

Le projet Aveyron amont : pourquoi ?
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 Une volonté locale : 

o une mobilisation impulsée par les élus locaux
o une implication forte des 3 collectivités gestionnaires des milieux aquatiques 

du bassin versant

 Un outil de gestion intégrée identifié : le contrat de rivière 2017-2021

o un programmation d’actions volontaires et multithématiques 
o un périmètre hydrographique cohérent : le bassin versant Aveyron amont 

depuis les sources jusqu’à la confluence entre l’Aveyron et le Viaur
o une implication technique des partenaires institutionnels et des acteurs du 

bassin versant

 Une structure porteuse à l’échelle du bassin versant : 

o association créée pour une durée limitée à son objet social, devant 
préfigurer la création d’un futur syndicat mixte de bassin versant 

o une chargée de mission à plein temps pour l’animation du contrat de rivière 

Le projet Aveyron amont : pourquoi ?
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 Répondre aux attentes des adhérents représentés dans les 3 structures du 
bassin versant : 
o le SIAH HVA, Rodez Agglomération et le SIAV2A, 
o soit 54 communes et une agglomération, 

 S’inscrire dans un contexte évolutif : 
o de nouvelles EPCI-FP au 1er janvier 2017 
o une compétence GEMAPI transférée automatiquement aux EPCI-FP au 1er

janvier 2018

Le projet Aveyron amont : un double objectif
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2009 : 
Premières 

réflexions suite 
à une étude 

d’opportunité

2012 : 

Création de 
l’APCRAA 

(association de 
préfiguration)

2013 -2016 :

Construction 
du projet : 
trouver les 

orientations 
communes

2017 :

Création du 
syndicat 

Aveyron amont 
SMBV2A, 

dissolution du 
SIAV2A et du 

SIAH HVA

Le calendrier

1er étape du syndicat mixte  Aveyron 
amont : création du syndicat mixte du 

bassin versant, dissolution du SIAH HVA et 
du SIAV2A

2ème étape du syndicat mixte Aveyron 
amont : évolution en lien avec les EPCI-

FP et la GEMAPI

?

2018 :

Évolution du 
syndicat en 
lien avec la 

compétence 
GEMAPI
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1er étape du syndicat 
mixte Aveyron amont : 
au 1er janvier 2017, 
création du syndicat 
mixte du bassin versant, 
dissolution du SIAH HVA 
et du SIAV2A

 Un travail important d’échanges lors de l’écriture des statuts :
o définir les règles de participation financières et de gouvernance, 
o harmoniser et conforter les actions exercées,
o mutualiser le personnel,
o ….

 Un accompagnement dans la démarche :
o une implication nécessaire des partenaires institutionnels (préfecture, 

direction générale des finances publiques, centre de gestion de la fonction 
publique territoriale …)

o une mission d’assistance et d’expertise confiée à un prestataire



JOURNÉE DE FORMATION

GEMAPI
ENJEUX ET MISE EN ŒUVRE DE LA 
NOUVELLE ORGANISATION 
TERRITORIALE DE L’EAU

2ème étape du syndicat 
mixte Aveyron amont : 
courant 2017, évolution 
en lien les EPCI-FP et 
avec  la GEMAPI

 En concertation avec les EPCI-FP une révision de l’objet statutaire du syndicat 
mixte est prévue courant 2017 :
o pour définir les contours de la compétence GEMAPI dans ses aspects 

techniques et financiers
o les modalités de sa prise en charge à l’échelle du bassin versant

?


